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La VHF reste un moyen incontournable pour assurer votre sécurité. C’est un moyen pour communiquer 

autour de soi sur l’eau, d’appeler les ports et surtout c’est le moyen le plus sûr pour être 

identifié et localisé par les secours. 

A l’étranger le CRR est obligatoire pour utiliser une VHF fixe ou portative. Dans certains cas le CRR 

peut vous être demandé pour louer. Il est le complément indispensable du permis hauturier. 

 

Que fournir pour l’inscription ? 

 Le bulletin d’inscription 

 Un règlement de 120€ 

 Inscription en ligne via le téléservice de l’ANFR [frais d’inscription de 78€] lien : 
https://examen-crr.anfr.fr/ 

 

Ces prix comprennent : 

 Un accès au test rousseau en ligne 

 Un cours de 3h avec un formateur. 

 Un manuel numérique  
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